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Les arrachages sont à peine terminés 
mais on peut d•ores et déjà a�  rmer 

que cette campagne démarre mal. La 
production est moyenne, la qualité aussi 
et les prix du marché sont catastro-
phiques. Sans raison réel car “ nalement, 
on ne sait pas si on ne manquera pas de 
pommes de terre sur tel ou tel débouché 
commercial !
La loi du marché paraît-il.
Sur le marché du frais, n•est-ce pas plutôt 
la loi de la jungle ?! L•absence de possibi-
lité de discuter entre producteurs et entre 
metteurs en marchés ainsi que l•impossi-
bilité de pouvoir dire quoi que ce soit aux grandes surfaces qui vendent des pommes de 
terre à des prix ridiculement bas, risquent de nous entraîner, nous producteurs, dans une 
spirale sans “ n du prix le plus bas. Qui peut m•expliquer comment on peut trouver sur les 
étals des pommes de terre lavées, de catégorie 1 à 1,49   les 10 kilos et que l•ensemble de 
la chaîne gagne sa vie ! Impossible ! 
Aujourd•hui, c•est l•absence de volonté politique de structurer le marché, de l•organiser, 
de donner des règles claires et des possibilités de lutte à armes égales qui nous condamne 
à très court terme. Notre avenir passe par une vraie stratégie de partage de la valeur 
dans la relation entre les acteurs, tout en o� rant un produit de qualité à un prix acces-
sible pour le consommateur. La loi de modernisation agricole doit nous donner les 
moyens d•exister sur ce marché et de vivre du prix de nos pommes de terre.
Cette loi, je la souhaite structurante, capable de renforcer les producteurs dans leur or-
ganisation et dans leurs négociations. Nous serons toujours plus nombreux que nos 
acheteurs, nous devons avoir les moyens de discuter à armes égales.  Pour cela, j•ai fait 
des propositions au Ministre.  Au nom des producteurs de pommes de terre, je demande 
une exception agricole au droit de la concurrence pour que l•on puisse discuter collecti-
vement du prix de nos produits, je demande également un renforcement des interpro-
fessions pour organiser les marchés, des outils pour favoriser le regroupement de l•o� re 
agricole, une contractualisation avec la GMS digne de ce nom, des outils pour stabiliser 
le revenu des producteurs, des mesures simples pour améliorer notre compétitivité et le 
développement de nouveaux marchés pour des produits « biosourcés ».
Dans un contexte agricole très dur, il est temps de donner de réelles perspectives aux 
producteurs ! Espérons que cette loi de modernisation ne soit pas seulement un e� et 
d•annonce !

Patrick TRILLON,
Président de l•UNPT
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�X  Congrès UNPT 2010
Date à retenir ! Le prochain 
CongrŁs de l�UNPT aura lieu au 
sein de la 2e rØgion productrice 
de France, la Picardie et plus 
prØcisØment

à Amiens le
vendredi 29 Janvier 2010. 



Les contrôleurs UNPT, en exercice dans 
les deux féculeries françaises, veillent 
au respect de la réglementation lors de 
la réception des PdT à l•usine. Peu de 
producteurs connaissent l•existence de 
ces agents dont la fonction est pourtant 
essentielle�:  

Historique du mØtier

Entre 1950 et 1962, le secteur de la pomme de 
terre connaît un dØveloppement de la poli-
tique contractuelle pour le secteur de la fØcule.

Durant cette pØriode, le nombre de FØculeries 
diminue de moitiØ. Jusqu�alors, il existait plus 
de 100 fØculeries en France et des producteurs 
rØpartis dans 25 dØpartements.

Si les produits transformØs pour l�alimentaire 
humaine, tels que les chips, � ocons de purØe, 
�, commencent à Œtre importØs des Etats-
Unis, l�industrie agroalimentaire pommes de 
terre est alors quasi-inexistante en France.

Sous l�impulsion de la FNPPTI (FØdØration 
Nationales des Producteurs de Pommes de 
Terre Industrielles), nØe en 1945, les premiers 
accords interprofessionnels sont signØs entre 
fØculeries et syndicats d�usine. En dØcoulent 
la mise en place de contrôleurs de rØcep-
tion et le paiement des pommes de terre en 
fonction de la richesse fØculiŁre.

Travail des contrôleurs 

Le travail e� ectif des contrôleurs consiste à 

assister aux opØrations de rØceptions e� ec-
tuØes par les reprØsentants de la fØculerie et 
vØri� er en permanence leur conformitØ au 
regard de la rØglementation europØenne et de 
l�accord interprofessionnel.

Les contrôleurs UNPT e� ectuent les contrôles 
de rØception en conformitØ avec l�accord 
interprofessionnel.  Ceux-ci ont compØtence 
à e� ectuer le contrôle des opØrations rele-
vant de la rØglementation communautaire, en 
matiŁre de respect des normes de rØception 
donnant lieu au versement du prix minimum 
et de l�aide compensatoire. Les contrôleurs 
notent les rØsultats des di� Ørentes opØrations 
et les comparent ensuite à ceux portØs sur les 
bons de livraisons ou documents informa-
tiques produits par les fØculiers. Ils informent 
l�UNPT des ØvŁnements intervenus au cours 
des rØceptions et notent sur un registre prØvu 
à cet e� et toutes les interventions rØalisØes. 

ResponsabilitØs du contrôleur

Les contrôleurs veillent au bon dØroulement 
des opØrations de rØception : 

�Â   PesØe du camion, ou du moyen de trans-
port, chargØ

�Â   Respect de la mØthode de prØlŁvement, à 
l�aide d�une sonde, d�un Øchantillon de 80 à 
150 kg (nombre de prises, poids de l�Øchan-
tillon, prØlŁvement en 3 points alØatoires)

�Â   PesØe du camion ou du moyen de trans-
port, à vide

�Â   DØtermination de la teneur en fØcule de 
pommes de terre soit à l�aide d�un fØcu-
lomŁtre manuel, soit par la mØthode de 
pesØe sous l�eau de la totalitØ de l�Øchan-
tillon ou d�un sous-Øchantillon d�un mini-
mum de 20 kg.

�Â   DØ� nition de la tare pour l�Ølimination des 
impuretØs aprŁs les opØrations de lavage 
« terre, cailloux, corps Øtrangers, dØbris 
vØgØtaux et parties de tubercules malades 
et/ou gelØs ». 

En dØbut de campagne, les contrôleurs s�as-
surent que les matØriels de pesØe ont bien 

fait l�objet d�une vØri� cation par les services 
agrØes des poids et mesures et vØri� ent pØrio-
diquement les installations et Øtalonnage des 
balances. Un contrôle assidu du fØculomŁtre 
est Øgalement e� ectuØ. 

La frØquence et les rØsultats de ces contrôles 
sont consignØs dans un document appropriØ 
dont une copie est transmise à l�UNPT. 

En cas de litige avec le fØculier sur les contrôles 
e� ectuØs au regard de l�accord interprofes-
sionnel : 

Le contrôleur met tout en �uvre pour trouver 
une solution à l�amiable avec le responsable 
du centre de rØception ou son reprØsentation 
et le livreur concernØ

Si le litige persiste, le contrôleur prend contact 
avec un responsable « producteur » (PrØsident 
ou responsable «contrôle» du Syndicat, PrØsi-
dent de la CoopØrative...).

            En dernier recours, si le litige ne peut Œtre 
rØglØ localement, le contrôleur doit rendre 
compte à l�UNPT et consigner les faits. Il rem-
plit un imprimØ spØcial (Øtat C) dit «consta-
tation de litige» (dont un certain nombre 
d�exemplaires lui a ØtØ remis) en se conformant 
aux instructions mentionnØes.

Si le dØsaccord subsiste, le litige sera soumis 
aux Commissions prØvues par l�article 15 de 
l�accord interprofessionnel.

Les contrôleurs UNPT

producteurs de la fi l ière pomme de terre

Fécule : zoom sur les contrôleurs UNPT

Chaque producteur a la possibilitØ de joindre par tØlØphone le contrôleur pour s�assurer de la 
bonne livraison et des bonnes conditions de rØception de sa production. Le contrôleur est le 
reprØsentant des producteurs et permet à ceux-ci d�Œtre informØ, voire rassurØ sans avoir à se 
dØplacer physiquement.

Le site de rØception Roquette de Vecquemont



Fécule : zoom sur les contrôleurs UNPT

Les contrôleurs UNPT
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Une rencontre avec Sabine Poucineau, contrôleur UNPT à Haussimont permet de se rendre compte trŁs rapidement de l�importance que revŒt 
les contrôles quotidiens. Celle-ci opŁre des contrôles depuis une vingtaine de camions tirØs au hasard parmi les 140 camions qui acheminent 
quotidiennement les PdT à la fØculerie marnaise de 6h30 à 18h. Elle opŁre le suivi des camions en temps rØel grâce à un programme informatique 
spØci� que. Une simple anomalie Ømanant du tapis de rØception ou du bon de livraison est ainsi immØdiatement identi� Øe et analysØe. 
Depuis son poste de travail, le contrôleur UNPT vØri� e le nombre de camions livrØs, le tonnage et le niveau de tare livrØ par producteur. Le contrô-
leur veille Øgalement à ce que le triage de l�Øchantillon opØrØ à la livraison par les agents de la Scaf soit impartial. 
MŒme si les contacts avec les producteurs sont moins ponctuels qu�au dØbut des annØes 2000, Sabine Poucineau aime à rØpØter que �tous les jours 
sont variØs�, ce qui laisse peu de place à la routine. Elle apprØcie Øgalement la con� ance accordØe par la Scaf. 
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PrØlŁvement d�un lot 
à l�aide de la sonde

Echange verbal avec le personnel Scaf 

en charge du triage des Øchantillons sur 

le niveau de tare comptabilisØ.   

 En plus de M. Devillers et M. Leroix, Mr Magnier (à droite 

sur la photo) contrôle les opØrations de triage e� ectuØs par 

le personnel de Roquette et assure l�interface en roulement 

de 6h à 22h les jours de livraison.

VØri� cation des bons de livraison. Le respect de la traçabilitØ 

(niveau richesse fØculiŁre et de tare, origine du lot�)

reste la prioritØ du contrôleur. 
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